
LA SEMAfNE RELIGIEUSE

Dieu l'égal des hommes plus riches que lui, qu'il a une même
origine et une même destinée.

.Voilà ce que l'on gagne à sanctifier le dimanche. Mettez en
parallèle ce qu'on perd à le profaner. Non seulement on se prive
des avantages que nous venons d'énumérer; mais on attire sur
soi et sur la société une foule de maux: la maladie du corps,
l'endurcissement de l'âme, la désunion des familles et ia dJiFcorde
des partis.

Viennent maintenant les impies nous répéter, avec tout
l'aplomb de l'ignorance leur stupide objection: " On mange tous
les jours donc on doit travailler tous les jours.

On mange tous les jours. - C'est vrai. Mais le repos dominical
enrichit le travailleur au lieu de l'appauvrir. C'est que le pro-
duit (lu travail dépend moins du temps qu'on y emploie, que de
l'ardeur avec laquelle on s'y livre. C'est que l'ouvrier qui va à
la messe le dimanche est vertueux et econoie. C'est enfin que
celui (ui profane le dimanche va au cabaret les autres jours
perdre son âme et son argent.

Dissertation scolastico-académique sur le Tolérantisme

religieux et politique
(Suite)

Qu'ils écoutent Napoléon Bonaparte s'exprimant ainsi dans
une lettre au clergé de Milan:

"Je suis persuadé que cette religion est la seule qui puisse
procurer une vraie félicité à une société bien ordonnée et solider
les bases d'un gouvernement; je vous assure que je m'efforce-
rai de la protéger et de la défendre en tout temps et par tous
les moyens, sans la religion on chemine dans les ténèbres; et la
religion catholique est la seule qui donne à l'homme des connais-
sances certaines et infaillibles sur son origine et sa fin der-
nière... la religion seule est pour l'Etat un appui ferme et
durable." (Almanach des catholiques pour l'année 1801.)

De droit naturel incombe donc au chef de l'Etat le droit et
le devoir de défendre et de protéger la vraie religion.

D'où résulte cet argument:
Le devoir et le droit est un pouvoir selon la droite rai.son;
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